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un certain nombre de projets definis dans !'annexe au 
rapport du Secretaire general du 3 novembre 1977205

; 

3. Note avec preoccupation, cependant, que !'as
sistance foumie jusqu'a present reste en de<;a des be
soins urgents du pays et qu'une assistance importante 
est encore necessaire d'urgence pour executer les 
projets definis dans l'annexe au rapport du Secretaire 
general du 3 novembre 1977; 

4. Reitere son appel aux Etats Membres, aux or
ganisations regionales et interregionales et aux autres 
organismes intergouvemementaux pour qu'ils appor
tent, de maniere efficace et continue, une assistance 
financiere, materielle et technique aux Comores, afin 
d'aider ce pays a surmonter ses difficultes financieres 
et economiques, en particulier son deficit budgetaire 
et son deficit de la balance des paiements; 

5. Prie instamment les Etats Membres d'envisa
·ger tout specialement d'inclure les Comores dans 
leurs programmes bilateraux et multilateraux d'assis
tance au developpement et, au cas ou des pro
grammes d'assistance en faveur de ce pays existe
raient deja, de les elargir chaque fois que cela sera 
possible; 

6. Prie aussi instamment la communaute interna
tionale de tenir pleinement compte, en fournissant 
son assistance, de la priorite que le Gouvernement 
comorien donne aux projets relatifs a l'infrastructure, 
aux transports et aux telecommunications; 

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, !'Orga
nisation mondiale de la sante, !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, la Banque mondiale et le Foods 
international de developpement agricole a attirer 
l'attention de Ieurs organes directeurs, aux fins d'exa
men, sur les besoins particuliers des Comores et a 
rendre compte des decisions prises par ces organes au 
Secretaire general avant le 15 aout 1981; 

8. Lance un appel a la communaute internationale 
pour qu'elle verse des contributions au compte spe
cial ouvert par le Secretaire general au Siege de 
l'Organisation des Nations Unies, conformement a la 
resolution 32/92 de I' Assemblee generate en date du 
13 decembre 1977, afin de faciliter le versement de 
contributions pour les Comores; 

9. Prie les programmes et les organismes compe
tents des Nations Unies d'accroitre leurs programmes 
d'assistance en cours en faveur des Comores, de coope
rer etroitement avec le Secretaire general pour orga
niser un programme international efficace d'assis
tance et de faire rapport periodiquement au Secretaire 
general sur les mesures qu'ils ont prises et les res
sources qu'ils ont rendues disponibles pour aider ce 
pays; 

10. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser Jes 
ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle aux 
Comores; 

205 A/32/208 et Add. I et 2. 

h) De garder la situation aux Comores constam
ment a l'etude, de rester etroitement en contact avec 
les Etats Membres. les organisations regionales et 
autres organisations intergouvernementales, les ins
titutions specialisees et Jes institutions financieres 
internationales interessees et de rendre compte au 
Conseil economique et social, !ors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1981, de l'etat d'avancement du 
programme special d'assistance economique aux 
Comores; 

c) De faire proceder a une elude de la situation 
economique des Comores et des progres realises en 
ce qui concerne !'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
ce pays en temps utile pour que la question puisse 
etre examinee par I' Assemblee generale a sa trente
sixieme session. 
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L"Assemhlec generate. 

Rappe/ant les resolutions 403 (1977) et 406 (1977) 
du Conseil de securite, en date des 14 janvier et 
25 mai 1977, concernant la plainte formulee par le 
Gouvernement du Botswana au sujet d'actes d'agres
sion commis contre son territoire par le regime illegal 
de Rhodesie du Sud, 

Rappclant egalemcnt la resolution 460 ( 1979) du 
Conseil de securite. en date du 21 decembre 1979, 
dans laquelle tous les Etats Membres et les institu
tions specialisees ont ete invites a fournir une assis
tance urgente au Zimbabwe et aux Etats de premiere 
ligne. 

Rappe/ant les resolutions 32/97, 33/130 et 34/125 de 
I' Assemblee generale, en date des 13 decemhre 1977, 
19 decembre 1978 et 14 decembre 1979, dans les
quelles I' Assemblee a notamment reconnu les diffi
cultes economiques particulieres auxquelles se heurte 
le Botswana par suite de la necessite de detourner des 
fonds de projets de developpement en cours ou pre
vus au profit d'arrangements visant a assurer effica
cement sa securite contre les attaques et les menaces 
de la Rhodesie du Sud et fait siennes les evaluations 
et les recommandations contenues dans Jes notes du 
Secretaire general, en date des 28 mars 1977 206 et 
26 octobre 1977207 et dans ses rapports des 7 juillet 
1978208 et 28 aout 1979209

' 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 
19 juin 1980210

, contenant en annexe le rapport de la 
mission qu'il avait envoyee au Botswana comme suite 
a la resolution 34/125 de I' Assemblee generale. 

Notant a1·ec .1·ati\/iH·tion que la guerre a maintenant 
pris fin au Zimbabwe, 

20
• Documents ojjicicl., du Conseil de .l"ecurite. trc11t,·-dc11xi<;m,· 

annee. Supplement de .1am·icr. fevrier et mar.,· 1977. document 
S/12307. 

207 /hid., Supplement d'ocfohre, novemhre et deC<'mhrc 1977. 
document S/12421. 

20• A/33/ 166. 
20• A/34/419-S/13506. 
210 A/35/ I 62-S/ 13870. 



182 Assernblee generale - Trente-cinquierne session 

Notant que le Gouvernement du Botswana doit as
surer la remise en etat et l'efficacite des communi
cations routieres, ferroviaires et aeriennes a l'inte
rieur du pays et avec le reste du monde, etant dorine 
!'incertitude de la situation politique dans la region et 
la vulnerabilite du Botswana, qui est un pays sans 
littoral tributaire de systemes ferroviaires etrangers 
pour le transport de ses principales exportations et 
importations, 

Notant egalement la necessite urgente de mener a 
bien dans les meilleurs delais les projets definis dans 
!'annexe au rapport du Secretaire general concernant 
!'assistance au Botswana. 

Exprimant sa pn~fimde preoffupation devant la 
grave penurie alimentaire qui sevit actuellement a la 
suite d'une secheresse persistante et devant les 
consequences serieuses de !'aggravation de l'epide
mie de fievre aphteuse au Botswana. 

I. S011scrit entiercment au programme revise 
d'assistance figurant dans l'annexe au rapport du 
Secretaire general et appelle !'attention de la commu
naute internationale sur les besoins d' assistance en
core a satisfaire qui y sont mentionnes; 

2. Note que, bien que certains Etats Membres et 
organisations internationales aient repondu de fa<;:on 
encourageante aux appels du Secretaire general, un 
apport soutenu de contributions s'impose de fa<;:on 
pressante pour !'execution du reste du programme 
d'urgence, !'execution de certaines parties de ce pro
gramme demeurant d'une necessite critique; 

3. Appe/lc /'atte111io11 des Etats et des organisa
tions internationales et intergouvernementales parti
culierement sur les projets dans le domaine des trans
ports et des communications. ainsi que sur les be
soins qui devront etre satisfaits en priorite pour 
reconstruire les zones frontalieres qui ont ete les plus 
touchees par la guerre et pour lutter contre la seche
resse. conformement aux recommandations formulees 
dans le rapport du Secretaire general: 

4. Reitt're son appel a tous les Etats et aux orga
nisations intergouvernementales pour qu'ils accordent 
une assistance genereuse au Botswana afin de lui 
permettre de mener a bien le reste de ses projets de 
developpement deja prevus, ainsi que. ceux que la si
tuation politique et economique actuelle rend neces
saires; 

5. lance 1111 appcl a tous les Etats Membres, aux 
organisations regionales et interregionales et aux au
tres organismes intergouvernementaux pour qu'ils 
apportent une assistance financiere, materielle et 
technique au Botswana afin de lui permettre d'exe
cuter sans interruption son programme prevu de de
veloppement; 

6. lance ega/emellf 1111 appcl /1 la communaute 
internationale pour qu'elle fournisse d'urgence une 
aide alimentaire supplementaire au Botswana pour lui 
permettre de satisfaire ses besoins actuels en la ma
tiere; 

7. Pric i11stammc11t Jes Etats Memhres et les 
organisations qui executent OU negocient deji1 des 
programmes d'assistance en fave\Jr du Botswana de 
Jes elargir chaque fois que cela sera possible; 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement. le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial. 
l'Organisation mondiale de la sante, l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel. 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds inter
national de developpement agricole a attirer !'atten
tion de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, 
sur !'assistance qu'ils apportent au Botswana, en fa
veur duquel I' Assemblee .generate a prie le Secretaire 
general d'executer un programme special d'assistance 
economique, et invite egalement ces organes a 
rendre compte des resultats de leur assistance et de 
leurs decisions au Secretaire general en temps utile 
pour que I' Assemblee puisse les examiner a sa 
trente-sixieme session; 

9. Lance 1111 appel a la communaute internationale 
pour qu'elle verse des contributions au compte spe
cial ouvert par le Secretaire general afin de faciliter le 
versement de contributions pour le Botswana; 

JO. Prie les institutions specialisees et les autres 
organismes competents des Nations Unies de coope
rer etroitement avec le Secretaire general afin de faci
liter le versement de contributions pour le Botswana: 

11. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les 
ressources necessaires a un programme efficace d'as
sistance financiere, technique et materielle au Bots
wana: 

h) De garder la situation au Botswana constam
ment a l'etude, de rester etroitement en contact avec 
les Etats Membres, les organisations regionales et 
autres organisations intergouvemementales, les ins
titutions specialisees et les institutions financieres 
internationales interessees et de rendre compte au 
Conseil economique et social, lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1981, de l'etat d'avancement du 
programme special d'assistance economique au Bots
wana; 

c) De faire proceder a une etude de la situation 
economique du Botswana et des progres realises en 
ce qui concerne !'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
ce pays en temps utile pour que la question puisse 
etre examinee par I' Assemblee generale a sa trente
sixieme session. 
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35/99. Assistance au Mozambique211 

L"A.,semhll;e genern/c, 

Rappc/0111 la decision du Gouvernement mozambi
cain d'appliquer les sanctions obligatoires contre le 
regime illegal de Rhodesie du Sud, conformement a la 
resolution 253 ( 1968) du Conseil de securite, en date 
du 29 mai 1968, 

Reco111wis.1a11t les lourds sacrifices economiques 
conseri.tis par le Mozambique par suite de sa decision 
d'appliquer les sanctions de !'Organisation des Na-

'" Voir egalement sect. X.B.3. decision 35/423. 


